
AVIS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 
L’Assemblée générale des membres de l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada, Inc. aura lieu le jeudi, le 22 
octobre 2009 à 8h30 à l’hôtel Hilton Lac Leamy, Gatineau (Québec). 
 
La réunion sera suivie d’un programme spécial « Pleins feux sur les PRD : Du lieu de travail local au marché 
international » Ce programme a été développé en association avec l’Agence de la fonction publique du Canada et la 
communauté de la gestion informelle des conflits. 
 
Le programme de la conférence comprend les plus récents développements et les changements qui auront un impact 
à la pratique de la PRD à l'avenir dans tous les domaines clés, et il comprend deux séances simultanées qui visent la 
PRD au travail.  Les grands moments de la conférence seront les prix McGowan et le déjeuner-causerie. 
 
Deux prix McGowan sont décernés annuellement, l’un pour reconnaître une contribution remarquable à l'appui, au 
développement et au succès de l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada et / ou au développement de la PRD 
à l'échelle nationale, et l'autre pour reconnaître la contribution d'une filiale régionale dans une région spécifique. 
 
Davantage de renseignements seront bientôt ajoutés sur notre site web : www.adrcanada.ca 
 
Il est possible de voter en personne ou par procuration à une assemblée annuelle ou à une assemblée spéciale. 
 
 
 
FORMULAIRE DE PROCURATION POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Le soussigné est un membre en bonne et due forme de l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada, Inc. et par 
la présente désigne : 
 
OPTION 1  Randy Bundus, président de l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada, Inc.  
 
ou 
 
OPTION 2 ____________________, membre de l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada, Inc., 
comme le mandataire du soussigné pour assister à l’assemblée générale des membres de l’Institut d’Arbitrage et de 
Médiation du Canada, Inc., le 22 octobre 2009 et à tout ajournement possible, et agir de même manière, à la même 
mesure et avec le même pouvoir que si le soussigné était présent à ladite réunion ou à tout ajournement le cas 
échéant. 
  
Daté ce     jour de          2009 
Nom (EN CARACTÈRE D'IMPRIMERIE)        
Signature              
Région             
 
S'il vous est impossible d'assister à l'assemblée générale annuelle et que vous désirez attribuer une 
procuration, veuillez compléter et retourner le formulaire de procuration par télécopieur ou par courrier au plus tard 
à 16h30, le lundi 19 octobre, 2009 à : 
 
Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada, Inc.  
#405-234 Eglinton Avenue East 
Toronto, Ontario  M4P 1K5 
Télécopieur : 416-487-4429 
 


